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Centenaire du Monument aux Morts de Gentioux  

C’est en effet en 1923 qu’aurait pu être inauguré officiellement le monument aux morts de la commune, il ne l’a jamais 

été... Inauguré par le conseil municipal et les habitant.es, il fût uniquement « salué » par un préfet en 1985. Ce 

monument, connu pour ce cri gravé dans la stèle « Maudite soit la guerre ! », marque le tournant d’une époque qui, 

désormais, délégitime l’usage de la guerre. 

Pour célébrer cet anniversaire, nous vous proposons une année de programmation culturelle inspirée de l’histoire de la 

Grande Guerre : spectacles, expositions, projections et conférences offriront à la réflexion individuelle et collective des 

petits et grands différents thèmes comme la non-violence, le quiproquo culturel, la fraternité en temps de guerre ou 

encore la situation en Ukraine. 

Les 4 et 5 novembre prochains, un week-end dense et spécifiquement dédié à la Première Guerre Mondiale accueillera à 

Gentioux historiens, sociologue, conteur, auteurs et descendants d’hommes politiques opposés à la guerre, qui ont en 

commun d’être touchés par ce que représente le poing levé de l’orphelin. Un week-end fraternel et convivial de 

conférences, projections, expositions et rencontres avec des spécialistes et passionnés venus partager leurs connaissances 

en toute simplicité. Un temps pour nourrir 

le commun qui nous relie à ce monument 

"sans âge". 

Enfin, un concours d’écriture de « lettre à 

l’orphelin du monument aux morts de 

Gentioux » est lancé depuis le début du 

mois : ouvert aux majeurs ainsi qu’aux 15-

17 an. Le jury du concours, est composé 

d'auteur.trices libraires, enseignant.e de 

français, conteur etc. et présidé par Didier 

Daeninckx, auteur du livre pour enfants 

Maudite soit la guerre, directement 

inspiré du monument aux morts de la 

commune. 

Toutes les informations concernant le 

centenaire, sa programmation et les 

modalités de participation au concours d’écriture sont à retrouver sur le tout nouveau site internet de la commune : 

www.gentioux-pigerolles.fr   

http://www.gentioux-pigerolles.fr/
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Site Internet de la commune 

Ça y est, le voilà ! Grâce à une subvention de l’État spécifiquement dédiée à l’évolution numérique des collectivités et suite 
au travail participatif réalisé avec les habitants sur l’identité visuelle de la commune, cette dernière voit enfin son site 
internet en ligne. Merci à Nicolas Faulle, graphiste et webmaster de Felletin, qui nous a accompagné dans cette aventure ! 
Même s'il n’est pas encore complet, certaines rubriques apparaîtront au fur et à mesure, vous pouvez déjà y trouver de 
nombreuses informations sur la commune. Si vous constatez des erreurs ou incohérences, n’hésitez pas à nous en faire 
part à : djeanblanc.mairiegp@gmail.com. Mise en ligne prévue le 10 février 
 

Dispositif de lutte contre l’incendie 

L’été que nous venons de vivre représente sans doute une réalité qui va être amenée à se répéter à mesure que le 
réchauffement climatique va manifester de plus en plus ses effets en France et en Europe. 
La sécheresse qui l’accompagne entraîne une augmentation sensible des risques d’incendie qui, jusqu’alors, demeuraient 
une réalité lointaine pour nos territoires habitués à conserver leurs couleurs même en plein cœur du mois d’août. 
 
Par ailleurs, notre commune a la chance de voir arriver et s’installer de plus en plus de nouveaux habitant.es à mesure que 
les années passent. Or, il est avéré que plus de 95 % des départs d’incendie sont liés aux activités humaines et augmentent 
exponentiellement à mesure que la population croît. En ce sens le rôle de prévention et de mise en place de dispositifs de 
lutte contre l’incendie devient un sujet de plus en plus préoccupant pour notre municipalité. 
 
En dehors des équipements publics, soumis à des 
contrôles annuels et à des normes définies, nous 
souhaiterions vous interpeller sur les équipements 
individuels de lutte contre le feu : avez-vous des 
extincteurs ? Si oui, où sont-ils ? En quelle 
quantité ? Mon voisin en a-t-il en cas de besoin ? 
Ce n’est malheureusement pas au déclenchement 
d’un feu que ces questions doivent être posées. 
 
La municipalité compte donc s’appuyer sur le 
réseau des habitants-relais et les volontaires afin 
que chacun puisse répondre à ces questions, 
éventuellement grouper des commandes 
d’extincteurs ou encore mutualiser les tournées de 
vérification de ces outils qui peuvent permettre de 
contenir voire stopper un début d’incendie avant 
l’arrivée des sapeurs-pompiers. 

La municipalité et les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) conduiront en parallèle un travail de 
préparation des accès aux points d’eau situés à proximité des lieux-dits de la commune ainsi que la vérification et le 
contrôle des points d’eau d’urgence dans les bourgs de Gentioux et Pigerolles. 

Règlement National d’Urbanisme (RNU) 

Les derniers mois ont vu les discussions autour des problématiques d’urbanisme revenir au premier plan des questions 
que peuvent se poser légitimement les habitant.es quant aux règles applicables au territoire de Gentioux-Pigerolles. 
 
Notre commune ne disposant pas de document d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme, carte communale…), elle relève du 
Régime National d’Urbanisme instruit par la Direction Départementale des Territoires (DDT), émanation directe de l’État 
placée sous autorité de Mme la Préfète de la Creuse. 
En ce sens, la municipalité émet un avis sur les dossiers qui lui sont soumis (demandes de permis de construire, 
autorisations préalables de travaux, certificats d’urbanisme…) avant de les transmettre à ce service instructeur. 
 
Depuis notre prise de fonction, l’équipe municipale et les agents ont cherché à la fois à faire appliquer la législation en 
vigueur par un accompagnement des porteurs de projets mais aussi par le biais des visites de village que nous conduisons 

mailto:djeanblanc.mairiegp@gmail.com
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périodiquement sur les bourgs et lieux-dits. Ces visites constituant par ailleurs des préalables au travail collectif à 
conduire pour l’établissement futur du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), qui s’appliquera à terme à 
l’ensemble des vingt-six communes de Creuse Grand Sud. 
 
Si la municipalité n’a pas de position de principe quant à la nature des constructions proposées (habitat traditionnel, 
rénovation, habitat léger…), elle veille cependant à plusieurs éléments centraux, à commencer par la localisation 
géographique des projets de construction. 
La commission municipale rend ses avis au regard des éléments de sécurité (accessibilité pour les secours), d’hygiène 
(systèmes d’assainissement conformes) et d’équipement (proximité des réseaux d’électricité et d’eau), mais aussi de 
critères environnementaux et paysagers. 
 
C’est donc afin de pouvoir étudier et orienter les porteurs de projet vers la procédure adéquate ou leur indiquer les 
limites et impossibilités réglementaires qu’il est impératif de prendre contact avec la Mairie avant tout début de 
travaux. 

En l’absence de quoi, faute de déclaration et d’autorisation, celui ou celle qui lance ainsi des travaux s’expose à des 
sanctions judiciaires précisées par le Code de l’Urbanisme et conduites par le tribunal correctionnel, la construction 
illégale constituant en France un délit. 

Aménagement d’un terrain sectionnal à La Villatte 

Ceux qui ont la curiosité d’emprunter la voie communale 7 conduisant au lieu-dit La Villatte, auront pu apercevoir des 
installations nouvelles sur un terrain en bordure de bois. 
Il s’agit d’un projet mené conjointement par la municipalité et les habitant.es du lieu-dit sur un terrain sectionnal 
(anciens communs des lieux-dits et bourgs transmis après la Révolution aux municipalités et aux sections, 
représentées par les ayants-droits des lieux concernés). 
Ce projet vise à permettre l’établissement d’habitat léger temporaire, desservi notamment par certaines facilités 
comme le réseau d’eau public, afin d’accueillir de nouveaux habitant.es pour une période transitoire avant leur 
établissement plus durable sur la commune. 
Ce séjour est prévu comme une passerelle le temps d’acquérir du foncier, d’obtenir les autorisations d’urbanisme 
nécessaires et de réaliser les travaux. 
Cet aménagement se veut une solution transitoire face à des marchés immobilier et locatif difficiles sur Gentioux-
Pigerolles et témoigne d’un partenariat élu.es – habitant.es qui permet également de penser ensemble 
l’implantation de ces constructions en cohérence avec les enjeux d’urbanisme actuels. 

Travaux d’isolation maison Pérolle 

Les travaux engagés par la municipalité dans le bâtiment qui abrite le bar-restaurant se poursuivent cet hiver. 

L’entreprise Grégoire & Breuil a opéré l’isolation des combles de cette maison afin de compléter son amélioration 
thermique initiée par le changement en double vitrage de ses huisseries. Ces travaux seront complétés dans les mois 
à venir par l’isolation des caves qui devrait garantir des économies précieuses de chauffage à ce lieu de convivialité 
très apprécié. 

Travaux près de l’église de Gentioux 
 

Vous l’aviez probablement remarqué, le mur de soutènement en contrebas de l’église Saint-Martial de Gentioux était 
effondré depuis 2013. 
Ce lieu constituant un des espaces les plus pittoresque du bourg de Gentioux, c’est avec énergie et sérieux que 
l’association Petit Patrimoine Grandes Causes s’est concertée avec la municipalité pour engager cette réparation. 
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L’association a ainsi largement financé l’intervention d’un murailler qui a su avec brio s’adapter aux exigences de 
l’endroit, notamment à la présence de châtaigniers imposants, pour parvenir à un résultat parfaitement intégré au 
paysage. On pourrait croire que ce contrefort était déjà là hier ! 
La municipalité remercie chaleureusement l’association pour sa généreuse participation et ne manquera pas de 
travailler en 2023 à de nouveaux chantiers autour du patrimoine municipal. 
 

Atelier cimetières 

La commune de Gentioux-Pigerolles a reçu un leg généreux de 113 000 euros adressé par la fille de l'ancien maire 
Jules Coutaud et destiné aux cimetières. La commune a organisé, après l’inventaire auquel certain d'entre vous ont 
participé, plusieurs ateliers avec les habitant.es et animés par Mathilde Houzé (accompagnement des collectivités 
aux pratiques de démocratie participative) et Hélène Chaudeau (conseillère funéraire). 

Vous étiez une dizaine à nous rejoindre lors de ces ateliers qui ont permis d’ébaucher l’avenir des cimetières de 
Gentioux et Pigerolles. Aménagement, agrandissement, embellissement, sécurisation, reprise de sépultures, 
construction d’abri pour les cérémonies pluvieuses ou caniculaires, les idées n’ont pas manqué. 
L’air de rien, prendre en compte les différents usages du cimetières, l’évolution des souhaits des usagers comme celle 
des lois ou du rapport à la mort engendrent des réflexions de fond qui n’ont fait que conforter notre attachement à la 
participation des habitants pour se projeter dans l’avenir de la commune. 

L'heure est désormais au rendu général de cette étude, nous vous donnerons des nouvelles des propositions qui 
s’offrent à nous pour une mise en œuvre des projets sur les années à venir. 

AGARDOM, déjà 60 ans à vos côtés ! 

Agardom vous accompagne à chaque moment de votre vie. Notre 

objectif : vous permettre de rester au domicile dans des conditions 

optimales, grâce à une offre de services de qualité. Notre équipe 

vous accueille, vous écoute et vous informe sur les dispositifs d’aide 

à domicile. Nous pouvons vous aider à constituer votre dossier de 

première demande et à le transmettre ensuite à votre organisme 

financeur. 

Vous souhaitez rester à domicile, nous pouvons vous aider à 

réaliser ce projet. 

 
Agardom, c’est aujourd’hui plus de 200 salariés, qualifiés avec une 
expérience et des compétences confirmées dans le service d’aide à 
la personne. Nos salariés suivent des formations régulièrement pour vous proposer des interventions de qualité. 
Nos horaires d’intervention à domicile sont du lundi au dimanche de 8h à 20h. 
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Nous pouvons vous accompagner dans toutes vos démarches pour : 

- L’entretien du logement : ménage courant, entretien du linge, … 
- Les courses et l’aide à la préparation des repas. 
- L’aide à la personne dépendante : aide à la toilette, aide à 
l’habillage... 
- Le soutien moral, social et administratif, lecture, jeux de société, 
assistance aux démarches administratives courantes… 
 
Agardom, 60 années d’expériences, un agrément qualité, une certification 
Handéo. 
Besoin d’explications, de conseils ?  

Nous étudions, avec vous, vos besoins et les financements possibles, n’hésitez pas à nous contacter  

au 05 55 83 35 00 pour plus de renseignements.  

Des permanences ont lieu régulièrement, à Felletin, Auzances, Boussac, Ahun, Lavaveix, Chénérailles, Gouzon, Crocq, 

Mérinchal, Gentioux… Une occasion de rencontrer votre responsable de secteur. 

Aide à domicile, et si c’était vous ! 

Nous peinons aujourd’hui à recruter, de nombreux avantages ont été mis en 
place, mutuelle de groupe, prêt de véhicule en cas de panne, véhicule en location 
à tarif préférentiel, augmentation des salaires avec la mise en place de l’avenant 
43, remboursement des kilomètres et temps de trajet, chèque Cadhoc… 

Dans le cadre de nos interventions, nous sommes régulièrement à la recherche de 
candidature, n’hésitez pas à déposer votre CV ou à nous contacter pour un 
éventuel entretien.  

Agardom – Esplanade Charles de Gaulle 23200 Aubusson – 05 55 83 35 00 – 
agardom@agardom.fr 
 

Grainothèque 
 

Anticipons les joies du jardin ! Le printemps sera vite là et la grainothèque de la 

bibliothèque de Gentioux proposera de nouveau de recevoir et d’offrir des graines à 

semer !  

Le principe est toujours le même, vous donnez ou prenez les graines que vous voulez, 

c’est gratuit ! 

Scrabble, belote et chocolat chaud à la bibliothèque 
 
Avis aux ainés qui ont envie de se 

retrouver pour partager une partie 

de belote ou de scrabble : la 

bibliothèque municipale vous accueille le mercredi après-midi et 

vous propose tous les 2eme mercredi du mois à partir d'avril de 

vous faire servir une boisson chaude à la bibliothèque : vous 

passez commande à La Colombe en passant et vous serez servis à 

la bibliothèque !  

Elle est pas belle la vie ? 

mailto:agardom@agardom.fr
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Locations municipales 
 
La commune dispose de bureaux et de garages (14m²) à louer au sein du bourg de Gentioux, si vous cherchez un lieu de 

travail ou de stockage n’hésitez pas à contacter le secrétariat de mairie au 05.55.67.90.14 ou par mail à 

mairie.gentioux@wanadoo.fr.  

1er avril, Au revoir là-haut et Gueules cassées  

Dans le cadre du centenaire du monument aux morts, la municipalité organise la projection du 

film Au Revoir là-haut (1h57) d’Albert Dupontel, adapté du roman éponyme de Pierre Lemaitre 

(Prix Goncourt 2013).  

Synopsis : après l'Armistice, deux vétérans de la Grande Guerre, l'un désargenté, l'autre 

défiguré, veulent se venger avec une arnaque aux faux monuments aux morts…   

Dans la foulée, Corine Valade, autrice* et marionnettiste d’origine creusoise, propose une 

conférence agrémentée d’une exposition sur le thème des gueules cassées :  

« Lorsque la guerre vous « explose » au visage, Une histoire de Gueules cassées » 

Blessure physique. Blessure psychologique. Après de tels traumatismes, comment ces hommes ont réussi à survivre ?  

Exclus des familles, incapables de se réadapter à la vie courante, quel était leur 

quotidien ?  

Créée en 1921, l’union des blessés de la face a permis de les sortir de leur isolement.  

Corine Valade vous fera découvrir le parcours de ceux qui se sont fait appeler les 

Gueules Cassées et dont la devise était, comble d’ironie : sourire quand même ! 

*Corine Valade a également écrit des ouvrages sur la mobilisation des soldats russes 

durant la Première Guerre Mondiale. 

Rendez-vous à 16h à la salle polyvalente, pour la projection du film Au revoir là-

haut (à partir de 12 ans) suivie à 18h de la conférence/échanges avec le public 

et d’un apéro à 19h. 

 

Ramassage des encombrants 

La collecte des encombrants se déroulera à partir du lundi 17 avril 2023 dès 8h sur les communes de Gentioux-Pïgerolles, 

Faux-la-Montagne et La Villedieu et possiblement jusqu’au mardi ou mercredi si nécessaire. 

Merci de vous inscrire avec le bulletin ci-joint et le rapporter à la mairie au plus tard une semaine avant la collecte. 

mailto:mairie.gentioux@wanadoo.fr

